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Canadian interests generally. It 
can, for example, be presented to 
the host government as a positive 
indication of Canadian interest in 
deepening relations. While 
coordinating programme 
arrangements, contacts can be 
established for the post in new 
areas, and built upon during and 
after the visit, generating 
benefits for the general relations, 
commercial, public affairs, aid and 
military programmes. A visit thus 
becomes a project for the whole 

. post rather than any single 
section. It is appreciated that a 
single NDC visit will involve 
considerable extra work for all 
concerned, particularly at smaller 
posts. Nonetheless we consider 
such visits important, and are 
satisfied that when well, managed, 
they can pay substantial dividends 
not only to the NDC but also to the 
post itself and its programmes in 
the host country. 

13. This circular document is 
cancelled as of July 31, 1989. 

promotion des intérêts généraux du 
Canada. Par exemple, la visite pourra 
être présentée au gouvernement hôte 
comme un signe positif de l'intérêt du 
Canada à approfondir ses relations avec 
le pays en cause. Lors de la 
coordination du programme de visite, la 
mission pourra établir des contacts 
dans de nouveaux secteurs; ces contacts 
pourront être développés durant et 
après la visite, ce qui profitera aux 
programmes de la mission, qu'il 
s'agisse des relations générales, du 
programme commercial, des affaires 
publiques, du programme d'aide ou du 
programme militaire. La visite 
deviendra ainsi un projet pour l'ensem-
ble de la mission plutôt que pour une 
seule section. Nous nous rendons 
compte qu'une visite du CDN impose un 
surcroit de travail à tous les 
intéressés, particulièrement dans les 
petites missions. Toutefois, nous 
attachons de l'importance à ces visites 
et sommes convaincus que, bien gérées, 
elles peuvent procurer des avantages 
substantiels, aussi bien au CDN qu'aux 
missions concernées, et contribuer à 
l'avancement de leurs programmes dans 
le pays hôte. 

13. La présente circulaire expire 
le 31 juillet 1989. 
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